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Objet : Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 

N/Réf. : 2324-021 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d'accès du 1er juin 2023, reçue à nos bureaux le 2 juin 2023, dont le but 
est d'obtenir copie des documents préparés dans le cadre de la formulation de l'article du projet de loi no 96, la 
Loi sur la langue officielle et commune du Québec modifiant la Loi constitutionnelle de 1867. 

Conformément aux dispositions de l'article 13 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels, nous vous informons que certains documents détenus par le 
ministère du Conseil exécutif à l'égard de votre demande font l'objet d'une diffusion sur Internet. Voici les 
adresses où ces documents peuvent être consultés : 

https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?Media Id =ANQ. Vigie .811. DocumentGenerique 1784 79&process 
=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+ TRKYwPCjWrKwg+vlv9rj ij7p3xLGTZDmL VSmJLoqe/vG7 /YWzz 

https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?Mediald=ANQ.Vigie.BII.DocumentGenerique 178477&process 
=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+ TRKYwPCjWrKwg+vlv9rj ij7p3xLGTZDmL VSmJLoqe/vG7 /YWzz 

Mémoires déposés lors du mandat « Consultations particulières et auditions publiques sur le projet de loi n° 
96 » - Assemblée nationale du Québec (assnat.qc.ca) 

Vous trouverez également joint un document détenu par le ministère du Conseil exécutif. 

Nous vous informons que les autres documents détenus par le ministère du Conseil exécutif relativement à 
votre demande ne peuvent vous être transmis, et ce, en application des articles 9, 19, 30, 31, 33, 36 et 37 de la 
Loi ou puisqu'ils sont formés en substance de renseignements confidentiels en vertu de ces mêmes articles, et 
ce, en application de l'article 14 de cette même loi. De plus, certains sont visés par le privilège de confidentialité 
de la relation avocat-client et ne peuvent vous être transmis en vertu des dispositions de l'article 9 de la Charte 
des droits et libertés de la personne ( chapitre C-12) qui protègent le secret professionnel. 

Vous trouverez ci-joint copie de l'avis relatif au recours prévu à la section Ill du chapitre IV de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, de même que des 
articles de loi mentionnés à la présente. 

https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_178479&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
https://www.assnat.qc.ca/Media/Process.aspx?MediaId=ANQ.Vigie.Bll.DocumentGenerique_178477&process=Default&token=ZyMoxNwUn8ikQ+TRKYwPCjWrKwg+vIv9rjij7p3xLGTZDmLVSmJLoqe/vG7/YWzz
https://assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/CCE/mandats/Mandat-45841/memoires-deposes.html


Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Juue <Boucher 
Responsable de l'accès à l'information 

Ministère du Conseil exécutif 
835, boulevard René-Lévesque Est, 2e étage 

Québec (Québec) GlA 1B4 
Téléphone: 418 643-7355 

Télécopieur: 418 646-0866 

mce.accesmce@mce.gouv.qc.ca 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire et en informer l'expéditeur. 
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Québec:: 
Gouvernement du Québec 
Le premier ministre 

Québec, le 12 mai 2021 

Monsieur Justin Trudeau 
Premier ministre du Canada 
Édifice Langevin 
80, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) K1 A 0A2 

Monsieur le Premier Ministre, 

Je vous écris pour vous informer que mon gouvernement s'apprête à poser un geste 
important afin d'assurer l'avenir de la langue française au Québec. 

Le français est au fondement même de notre identité et de notre culture. Le Québec est le 
seul État francophone en Amérique du Nord. Protéger la langue française est l'une des 
responsabilités les plus importantes, voire la plus grande responsabilité d'un premier ministre 
du Québec. 

Il faut se rendre à l'évidence : malgré les mesures adoptées dans les dernières décennies, le 
déclin du français se poursuit. Un geste fort s'impose pour renverser cette tendance. 

Dans ce contexte, mon gouvernement met de l'avant un projet de loi proposant une réforme 
majeure de la Charte de la langue française du Québec. Le projet de loi entend réaffirmer et 
renforcer le statut du français comme langue commune et langue officielle de l'État 
québécois, notamment sur la base des propositions suivantes : 

- Exemplarité de l'État dans l'utilisation du français dans ses communications avec les 
personnes morales et les autres gouvernements; 

- Offre renforcée d'une éducation en français du primaire au collégial; 

- Augmentation des investissements pour les programmes de francisation offerts aux 
immigrants; 

- Processus de francisation pour les entreprises de 25 à 49 employés; 

- Établissement du français comme langue de travail pour les entreprises situées au 
Québec et régies par des lois fédérales; 
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- Prédominance du français dans l'affichage commercial; 

- Création d'un poste de commissaire à la langue française nommé par l'Assemblée 
nationale. 

Le projet de loi prend également appui sur le pouvoir du Québec de modifier sa propre 
constitution, aujourd'hui prévu à l'article 45 de la Loi constitutionnelle de 1982, afin de 
modifier la Loi constitutionnelle de 1867 en affirmant que le Québec forme une nation et que 
le français est sa langue officielle. Il s'agit là d'un geste d'affirmation quant à notre 
responsabilité particulière et historique à l'égard de la pérennité de la langue française en 
Amérique. 

Pour assurer la protection adéquate de la langue française, le projet de loi s'appuie sur 
l'ensemble des moyens dont dispose le Québec, incluant la disposition de dérogation. 

Enfin, le projet de loi respecte les droits et les institutions de la communauté d'expression 
anglaise au Québec. 

À l'époque de son adoption en 1977, la Loi 101 a suscité beaucoup de controverse au 
Canada, mais quelques décennies plus tard, des hommes politiques canadiens et des 
observateurs n'ont pas hésité à la qualifier de « grande loi canadienne ». Et plus tard, le 
premier ministre Harper faisait adopter une motion à la Chambre des communes 
reconnaissant la nation québécoise. C'est dans ce contexte de reconnaissance de notre nation 
et de son devoir de protéger sa langue que je vous invite à prendre acte du dépôt de ce 
projet de loi important. 

Mon souhait est que cette action majeure en faveur de notre langue française rassemble les 
Québécois et fasse grandir leur fierté collective. 

Mon équipe est disponible pour répondre aux questions de votre gouvernement et lui donner 
plus d'informations. 

Veuillez accepter, Monsieur le Premier Ministre, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le premier ministre du Québec, 

François Legault 



Charte des droits et libertés de la personne 
(RLRQ, c. A-2. 1) 

Secret professionnel. 

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 

Divulgation de renseignements confidentiels . 

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre 
ministre du culte ne peuvent, même en justice, divulguer les renseignements 
confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou profession, à moins 
qu'ils n'y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une 
disposition expresse de la loi. 

Devoir du tribunal. 

Le tribunal doit, d'office, assurer le respect du secret professionnel. 

1975, C. 6, a. 9. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

Droit d'accès aux documents. 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents d'un 
organisme public. 

Restrictions. 

Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature. 

1982, C. 30, a. 9. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

13. Le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l'objet d'une publication ou d'une diffusion s'exerce par 
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou 
par l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 

De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme public ou 
pour son compte et devant faire l'objet d'une publication ou d'une diffusion dans 
un délai n'excédant pas six mois de la demande d'accès, s'exerce par l'un ou 
plusieurs des moyens suivants: 

1 ° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à 
distance; 

2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de 
sa diffusion ; 

3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion . 

Le présent article ne restreint pas le droit d'accès à un document diffusé 
conformément à l'article 16.1. 

1982, c.30,a . 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001,c. 32, a.83;2006, c.22, a. 7. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

Prohibition . 

14. Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif 
que ce document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 

Accès non autorisé. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l'organisme public peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner accès au 
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l'accès n'est pas autorisé. 

1982, C. 30, a. 14. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

Refus de communiquer un renseignement. 

19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque 
sa divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations 
entre le gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une organisation 
internationale. 

1982, C. 30, a. 19. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

Décision ou décret du Conseil exécutif. 

30. Le Conseil exécutif peut refuser de confirmer l'existence ou de donner 
communication d'un décret dont la publication est différée en vertu de la Loi sur 
l'exécutif (chapitre E-18). Il peut faire de même à l'égard d'une décision résultant 
de ses délibérations ou de celle de l'un de ses comités ministériels, avant 
l'expiration d'un délai de vingt-cinq ans de sa date. 

Sous réserve de la Loi sur l'administration publique (chapitre A-6 .01 ), le Conseil 
du trésor peut refuser de confirmer l'existence ou de donner communication de 
ses décisions, avant l'expiration d'un délai de vingt-cinq ans de leur date. 

1982,c. 30,a.30; 2000,c. 8,a . 251 ; 2006,c. 22,a. 18. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

Opinion juridique. 

31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique 
portant sur l'application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou 
la validité d'un texte législatif ou réglementaire, d'une version préliminaire ou d'un 
projet de texte législatif ou réglementaire . 

1982, C. 30, a. 31 . 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

33. Ne peuvent être communiqués avant l'expiration d'un délai de vingt-cinq ans 
de leur date: 

1 ° les communications du Conseil exécutif à l'un ou à plusieurs de ses 
membres, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel , à moins que le Conseil 
exécutif n'en décide autrement; 

2° les communications d'un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un 
ou à plusieurs autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au 
Conseil du trésor ou à un comité ministériel , à moins que l'auteur ou , le cas 
échéant, les auteurs n'en décident autrement; 

3° les recommandations du Conseil du trésor ou d'un comité ministériel au 
Conseil exécutif, à moins que l'auteur ou le destinataire n'en décide autrement; 

4 ° les recommandations d'un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au 
Conseil exécutif, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel , à moins que 
l'auteur ou , le cas échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, n'en décident 
autrement; 

5° les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du 
Conseil exécutif ou du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d'un autre 
organisme public dans la mesure où ils sont communiqués au ministère du 
Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande faite par 
un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur 
un document visé à l'article 36; 

6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou 
d'un comité ministériel ; 

7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au 
Conseil exécutif ou au Conseil du trésor; 

8° l'ordre du jour d'une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d'un 
comité ministériel . 

Le premier alinéa s'applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux 
mémoires des délibérations du comité exécutif d'un organisme municipal , aux 
recommandations qui lui sont faites par ses membres ainsi qu'aux 
communications entre ses membres. 

1982, c.30,a . 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018,c.3,a. 1. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

Texte législatif ou réglementaire . 

36. Un organisme public peut refuser de communiquer toute version préliminaire 
ou tout projet de texte législatif ou réglementaire jusqu'à l'expiration de dix ans 
de sa date. 

Analyses. 

Sous réserve du paragraphe 5° du premier alinéa de l'article 33, il en est de 
même des analyses s'y rapportant directement à moins que le projet de texte 
législatif ait été déposé devant l'Assemblée nationale ou que le projet de texte 
réglementaire ait été rendu public conformément à la loi . 

1982, c. 30, a.36; 1982, c. 62, a. 143 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

(RLRQ, c. A-2. 1) 

Avis ou recommandations d'un membre. 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un 
membre de son personnel, un membre d'un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l'exercice de leurs fonctions . 

Avis ou recommandation d'un consultant. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui 
lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par 
un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, C. 30, a. 37. 



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir: 

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision . La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée ( art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 

Montréal 

b) Motifs: 

525, boui. René-Levesque Est 
Bureau 2.36 
Québec (Québec) G1 R 5S9 

500, boui. René Lévesque 
Ouest 

Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-77 41 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-77 41 

Téléc.: 418 529-3102 

Téléc. : 514 844-6170 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public) . 

c) Délais: 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 




